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ARTICLE PREMIER

Rédiger ainsi l’alinéa 2 :

« Art. L. 111-3-1. – Les personnels de la communauté éducative contribuent à établir le lien de 
confiance entre les élèves et leur famille d’une part, et le service public de l’éducation d’autre part. 
La confiance réciproque implique le respect des élèves et de leur famille envers l’institution scolaire 
et ses personnels ainsi que le respect de leur autorité. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à constater le rôle des personnels enseignants dans le rapport de confiance qui 
existe avec les élèves et leur famille.

Il met également l’accent sur la nécessité pour les élèves et leur famille de respecter les enseignants 
et l’institution scolaire et de respecter leur autorité.


